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Formations au métier de l’Artisanat  
au profit des coopératives 

 Programme BASSMA – Empowering Women  
 

 

Programme  BASSMA – Empowering Women : Mise en œuvre d’un 
Programme d’Autonomisation des Femmes et d’Appui aux 
Coopératives Féminines  

Zone d’intervention  Provinces d’Al Haouz – et chichaoua Maroc  

Organisation porteuse  Association Al MOBADARA – Initiative pour la Solidarité 
Sociale  

Public cible  12 coopératives femmes 

Zone d’intervention  Al haouz et chichaoua 

  

1. Contexte du projet  
 

Le projet BASSMA s’inscrit dans le contexte post-séisme de septembre 2023, qui a fortement fragilisé 
les provinces d’Al Haouz et de Chichaoua, en aggravant la vulnérabilité socio-économique des 
ménages, en particulier des femmes en milieu rural. Dans ces territoires, les femmes font face à des 
contraintes structurelles : accès limité aux services de base, notamment la santé, faibles opportunités 
de revenus, manque d’accompagnement technique et difficultés d’organisation collective.   
Porté par l’Association Initiative pour la Solidarité Sociale « Almobadara », le projet adopte une 
approche intégrée combinant l’accès aux soins via des caravanes médicales (dépistages, médecine 
générale, sensibilisation) et l’autonomisation économique à travers le renforcement des capacités, 
l’accompagnement à la structuration et à la gestion de coopératives, ainsi que l’appui à 
l’entrepreneuriat. BASSMA s’inscrit également dans la dynamique des projets d’économie sociale et 
solidaire, en valorisant les initiatives collectives, la gouvernance participative et la création d’activités 
génératrices de revenus durables au bénéfice des communautés locales. Le projet vise ainsi à améliorer 
le bien-être, la résilience et l’inclusion économique des bénéficiaires, tout en renforçant les 
partenariats institutionnels nécessaires à une relance durable.  
 
 
 



2. Objectif général  
 

Renforcer les capacités techniques et pratiques des bénéficiaires dans le métier artisanal afin de leur 
permettre de produire des articles de qualité, valorisables commercialement, selon les bonnes 
pratiques de fabrication, de finition et de présentation.  
 

3. Budget de formation  
3.1 : Frais de formation  
 

Coopérative Métier Localisation Nombre de séance 
(Adéquate pour la 
bonne maitrise du 

métier) 

Prix unitaire 
par séance HT 

Total HT 

Coopérative 1  Raphia / 
confection 

Douar 
Aghouatim - 
tahnaout  

   

Coopérative 2 Confection  Tahnaout 
centre  

   

Coopérative 3 Tissage / 
confection  

Douar XXXX - ait 
ourir  

   

Coopérative 4 Tissage et 
confection  

Ait ourir centre     

Coopérative 5 Tissage et 
confection  

Mzouda     

Coopérative 6 Tissage  Amezmiz     

Coopérative 7 Tissage 
confection  

Amezmiz     

Coopérative 8 Tissage et 
confection  

Douar achbarou 
- tameslouht  

   

Coopérative 9 Tissage et 
confection  

Ingoual - 
amezmiz   

   

Coopérative 10 Tissage et 
confection  

Moulay brahim     

Coopérative 11 Confection 
et raphia  

Douar aghzan - 
moulay brahim  

   

Coopérative 12 Confection  Chichaoua     

Total HT  

  

 
3.2 : Frais logistique  
 

Coopérative  Métier  Localisation  
Frais de déplacement 

du formateur  
Frais hébergement du 

formateur  

Coopérative 1  
Raphia / 
confection  

Douar Aghouatim - tahnaout        

Coopérative 2  Confection  Tahnaout centre        

Coopérative 3  
Tissage / 
confection  

Douar Tamgounssi- ait ourir        

Coopérative 4  
Tissage et 
confection  

Ait ourir centre        



Coopérative 5  
Tissage et 
confection  

Mzouda        

Coopérative 6  Tissage  Amezmiz        

Coopérative 7  
Tissage et 
confection  

Amezmiz        

Coopérative 8  
Tissage et 
confection  

Douar achbarou - tameslouht        

Coopérative 9  
Tissage et 
confection  

Ingoual - amezmiz         

Coopérative 10  
Tissage te 
confection  

Moulay brahim        

Coopérative 11  
Confection et 
raphia  

Douar aghzan - 
moulay brahim  

      

Coopérative 12  Confection  Chichaoua        

  

4. Contenu indicatif par filière  
Chaque prestataire devra proposer un programme détaillé. Les contenus ci-dessous servent de base 
minimale.  
 

 
5. Durée et organisation  
• MAI 2026  
• Durée par coopérative : A nous proposer pour une formation complète  
• Le planning détaillé, les lieux et les groupes seront validés avec l’équipe projet avant 

démarrage.  
• Lieu : Douar Arghzan moulay brahim – Ijoukak – Tahnaout – Ait ourir - Mezouda  

 

6. Livrables attendus du prestataire  
• Programme détaillé (agenda) par filière, validé avant démarrage.  
• Supports de formation (présentation, fiches techniques, SOP, check-lists) remis en version 

imprimable et numérique.  
• Feuilles de présence signées par session, avec documentation   
• Évaluations (pré/post-test) et synthèse des résultats.  
• Rapport final par lot comprenant : déroulement, acquis, difficultés, recommandations, 

besoins matériels prioritaires.  
 

7. Profil requis du prestataire / formateur(trice)  
• Expertise technique confirmée dans la filière concernée (formation supérieure ou expérience 

professionnelle pertinente).  
• Expérience avérée en formation d’adultes et animation participative, idéalement auprès de 

coopératives/ESS.  
• Capacité à adapter le contenu à un public rural et à privilégier la pratique.  
• Maîtrise du contexte local et des contraintes logistiques en zones rurales.  

 

8. Dossier de soumission 
Le dossier doit comprendre :  

• Offre technique (méthodologie, programme, outils proposés, plan d’évaluation).  
• CV(s) du/des formateur(s) + références de missions similaires (au moins 2).  
• Offre financière détaillée (honoraires, coût/jour ou coût/session, déplacements, total).  
• Dossier administrative de votre structure 



 
9. Modalités et critères de sélection  

• Soumission par email et/ou dépôt physique selon les modalités indiquées sur la plateforme.   

• Objet : « BASSMA/CONS/FORMMETART/2026-07 ».  
• Les offres seront évaluées sur la base des critères techniques et financières  
• Le paiement sera effectué Hors taxe, avec délivrance par l’association d’une attestation 

d’exonération fiscale de TVA émanant de la Direction Générale des impôts   
• Les offres reçues après la date limite pourront ne pas être considérées.  

 
Dernière date de dépôt : 30 Avril 2026 à 18H00 
Adresse mail : logisticien.ew@almobadara.org 

  
  
  
  
  
  
 


